COMPTE RENDU  DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 22OCTOBRE 2009

Convocations du 16 octobre 2009
Étaient présents : LEMIRE Jean André, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, NAPIAS Christophe, MORGANTINI Carlo,  Mlle ROUSSEIL Leslie  
Absents excusés :  

GARCIA Philippe procuration à Mr LEMIRE,  JACQUET Agnès procuration à Mr NAPIAS,
Mme ORTIZ GUERRERO Marie procuration à Mr MEALLET, LOPEZ Maria  procuration à Mr MORGANTINI, FAURE Jean François, FERNANDEZ Natacha
Secrétaire de séance : Mr LEMIRE Jean André
En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité

RAPPORTS EAU & ASSAINISSEMENT délibération n° 22/2009 (unanimité) :

Monsieur LEMIRE Maire, présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2008. Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis le 8 juillet 2009 par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Région de La Brède, conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales.

REMBOURSEMENT FRAIS ASSURANCE PROFESSIONNELLE : Délib 23/2009  (unanimité)
Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’Agent Administratif, Mlle SIMON Valérie, devant effectuer des déplacements, principalement à la Trésorerie de CASTRES GIRONDE, dus à ses fonctions, se doit de souscrire un contrat d’assurance afin de couvrir tout risque lors de ces déplacements.
Considérant les justificatifs fournis par l’assurance GROUPAMA, Monsieur Le Maire propose que ces frais supplémentaires soient pris en charge par la commune, pour un montant de 95 euros pour l’année 2009. Cette dépense sera imputée au chapitre 011, article 6251.
PROJET de REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
Mr LEMIRE  informe le conseil municipal de ce projet qui n’est pas sans conséquences pour notre commune, notamment pour la représentativité au sein de la CCM et les créations de métropoles.
Instauration du  principe de la participation pour création de voie nouvelle et réseaux (PVR)  sur le  territoire communal de L’Isle Saint Georges : Délib 24/2009  (unanimité)
La mise en oeuvre de la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 (et des arrêtés en découlant) impose aux collectivités territoriales de prendre en charge financièrement les coûts d'extension des réseaux d'électricité lors d'une opération d'urbanisme (nouveaux permis de construire, autorisations de travaux ou de lotir). Pour permettre l'implantation de nouvelles constructions, les collectivités locales sont autorisées à mettre à la charge des propriétaires fonciers tout ou partie des coûts de construction des voies nouvelles, de l'aménagement des voies existantes, la création de trottoir ainsi que l'établissement ou l'adaptation des réseaux qui leur sont associés (électricité, gaz, téléphone en souterrain, éclairage public, pluvial, eau potable, assainissement).
AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 

Sujet reporté au prochain conseil municipal

INSTITUTION D’UNE TAXE  D’HABITATION SUR LES LOGEMENTS VACANTS DEPUIS PLUS DE CINQ ANS Délib 25/2009   (unanimité)
Monsieur le Maire expose au conseil municipal les dispositions de l’article 1407 bis du code général des impôts qui permettent d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants depuis plus de cinq ans au 1er janvier de l’année d’imposition. La base d’imposition de taxe d’habitation de ces logements ne subit aucun abattement, exonérations et dégrèvements. Il rappelle les conditions dans lesquelles ces logements sont considérés comme vacants et qu’en cas d’erreur sur l’appréciation de la vacance, les dégrèvements qui en résulteraient seraient supportés par la commune.

Pour information : 1999, 14 logements vacants - 2004, 18 logements vacants - 2009, 23 logements vacants.
CONTRAT POUR UNE ETUDE DE FAISABILITE POUR LA REHABILITATION DU CLOCHER, OUVERTURE de CREDITS  Délib 26/2009   (unanimité)
Ce contrat de prestations et d’études engage le prestataire à 

· Etablir une étude préliminaire estimative des différentes solutions envisageables,
· Assister la commune lors de la présentation de cette étude aux bâtiments de France, à l’ARS et toutes autres personnes associées,
· Présenter l’étude préliminaire au conseil municipal,
· Etablir une étude de faisabilité sur la solution retenue par le conseil municipal,
· Etablir une décomposition par phases suivant les capacités financières de la commune,
· Assister la commune dans la recherche des subventions nécessaires à la réalisation du projet,
· Etablir le premier dossier de demande de subvention.

Le forfait pour cette mission est de 2200 € HT.
AVIS FAVORABLE DE LA COMMUNE A l’EXPLOITATION DE LA FERME EXOTIQUE  DE CADAUJAC Délib 27/2009   (unanimité)
Notre commune se trouvant comprise dans un rayon de 2 kilomètres elle est sollicitée pour donner son avis sur l’exploitation de la présentation d’espèces non domestiques Domaine de la Roussie à Cadaujac dans le cadre de l’enquête publique liée à cette demande.
PROJET D’AGRANDISSEMENT et GESTION DES CONCESSIONS  DU CIMETIERRE, LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES 
Un groupe de travail réunissant MM LEMIRE,  MORGANTINI, NAPIAS, PATROUILLEAU se réunira le jeudi 5 novembre 2009 afin de faire des propositions pour le prochain conseil municipal.
TRACE de LA LGV

Mr le Maire informe le Conseil Municipal  qu’en ce moment même une réunion a lieu à Saint Médard d’Eyrans sur ce sujet. Il y a de fortes probabilités pour que la LGV passe dans le bourg de Saint Médard et coupe en deux la forêt Ayguemortaise. Le territoire de notre commune ne serait pas touché mais notre environnement immédiat serait fortement impacté. Pour Mr le Maire une attitude solidaire envers les communes limitrophes s’impose.
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